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 الجمهورية الجزائرية الدّيمقراطية الشّعبية
République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère de l’Enseignement Supérieur                                                         

et de la Recherche Scientifique  

Direction de la Coopération et des   
Échanges Universitaires 

N° 978  //D.C.E.U//  22002244                                                              Alger, le 23 avril 224 
 

 

Messieurs les Présidents  
des conférences régionales  universitaires 

 

 

OBJET: lancement d’un appel à candidature. 

P.J. :  Appel à candidature .  
 

 

 J’ai l’honneur de vous informer que le Ministère de l’enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique est destinataire d’un appel à 

candidature émanant de l’Ambassade de France en Algérie (dont copie 

ci jointe en annexe) , les informations et les modalités financières 

relatives à l’offre de vingt-cinq (25) bourses  au profit des étudiants 

algériens en Master 2 remplissant les conditions nécessaires, pou 

poursuivre leurs études dans des établissements français 

d’enseignement supérieur . 

L’appel à candidatures est ouvert du 16 avril 2024 au 16 mai 2024 à 

minuit. 

  Je vous saurai gré de bien vouloir procéder à une large diffusion de 

cette offre auprès de tous les établissements universitaires.                                                                             

 

     Parfaite Considération 

 

 

 


	appel à candidature IFA 2024.PDF
	Envoi_978-DCEU_23-4-2024_bourses IFA.pdf



